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ROUBAIX, LE 13 DÉCEMBRE 1885 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
La Chambre s'est réunie samedi avant la séance 

pour procéder à la nomination de la commission 
(22 membres) chargée d'examiner les propositions 
de MM. Beaveorna-Leroux, Milochau et Darouille 
portant modification du tarif général des doua
nes. 

Voici par ordre de bureau a raison de deux pour 
chacun les noms des commissaires élus : 

MM. Taillandier, Viger, Miiochau, Barouille, 
Desloges, Levrey, Noël parfait, Léon Maurice 
(Nord) , Crémieus, Wickersheimer, Pernolet, 
Marty, lysouef. Merilhon, Lefebvre-Pontalis, 
Granet, Mèline, Labrousse, des Roys, Bottieau, 
Uuillaumau, Laroze. 

Dans le premier bureau M. Viger, favorable, 
réclame un droit de cinq francs corrigé par l'ap
plication de la taxe municipale sur le pain. Cette 
taxe pourrait être graduée et variaLle.Quant aux 
droits sar le maïs, ils sont nécessaires afin de sau
vegarder l'industrie des distilleries agricoles. 

M. Taillandier (Pas-de-Calais) également favo
rable au projet, déclare que le droit de six francs 
serait préférable. Il votera les droits sur les bes
tiaux telsque les demande la société des agricul
teurs de France. Il expose ensuite la comptabilité 
d'une ferme et démontre qu'on ne peut produire 
du blé au cours actuel. 

M. Taillandier dépeint ensuite la détresse de 
l'agriculture dans le Nord et se dit prêt a voter 
toutes les propositions ayant pour but de proté
ger la culture et de contribuer à son relèvement. 

M. Plichon déclare qu'il n'est pas candidat, et 
se prononce pour les droits demandés. 

Las traités de commerce en permettant l'intro
duction des plantes textiles et oléagineuses ont 
ruiné notre région. Le prix du blé qui en 1873 
était de 35 francs, est descendu à 25 en 1884. 

La taxe municipale dont les députés du Nord 
ont,sous la précédente législature, réclamé la res
tauration, rendra de grands services et remédiera 
aux inconvénients qui pourraient se produire 
d'autre part. 

MM. Taillandier et Viger sont élus. Dans le 2e 
bureau, présidé par M. des Retours, MM. Mito-
cliau et Barouille, favorabhs, sont élus; MM. Au-
Jame, Nadaud, Thellier de Poncheville, des Ro
tours, Félix Faure et Domerot ont successivement 
pris la parole. 

M, Aujame a, dans la discussion, particulière
ment insisté sur la crise qui sévit sur les fermages 
crise plus grave peut être encore que celle qui 
sévit sur l'agriculture. 

Dans le troisième bureau, ont été élus: MM. 
Desloges et Levrey, tous deux favorables. 

MM. Dubastet Doullay ont combattu les droits 
demandés. 

Dans le quatrième, MM. Noël Parfait et Maurice 
(Nord), signataires de la proposition, sont élus. 

M. Maurice expose qu'une loi ne doit pas seule
ment statuer sur le moment présent, que le déve
loppement émanant des facilités de transport, la 
mise en culture d'espaces immenses au Canada, 
aux Indes rendent nécessaire la défense de notre 
agriculture. La France, si elle veut rester grande, 
doit produire elle-même les objets de première 
nécessité pain, viande, fer, charbon; c'est là une 
absolue nécessité et un devoir patriotique. 

M. Yves Guyot dit qu'a ce titre, il faudra tou
jours élever la barrière à chaque i>as de la science 
et de la civilisation, que ce n'est pas sur les blés 
qu'il faut voter, mais sur la prohibition ; il re
pousse les trois projets de loi. 

M. Letellier déclare que l'Algérie ne peut soute
nir la concurrence étrangère; le rejet du projet de 
Ici serait la mort de la co'onie, 

M. Lesage prétend que les cultivateurs n'ont pas 
besoin ds protection. M. Mellotoombat cette argu
mentation ainsi que M. Ganault qui fait observer 
que la subvention de 13 millions accordée à la 
marine marchande est une véritable prime accor
dée à l'importation des blés étrangers. 

MM. NoêlParfait et Maurice sont élus, le pre
mier par 18 voix, le second par 17. 

Les deux commissaires élus dans le cinquième 
bureau, sont hostiles. Ce sont MM. Crémieux et 
•Wiestersheimer. Ils. oat été élus contre MM. Le-
jeune et Deschanef. 

Ce dernier a soutenu le droit de cinq francs com
battu comme efficace et dangereux par M. Cré
mieux. 

Il serait préférable de protéger l'agriculture 
par la création des syndicats, une refonte de l'im
pôt et des modifications dans les fonds. 

L'élection dans le sixième bureau a donné un ré
sultat défavorable au projet dans la personne de 
MM. Pernolet et Marty. Toutefois, ce dernier ac
cepte quelques tempéraments.C'est à cette circons
tance qu'il a dû d'être élu, grâce aux voix obte
nue* par M Bergerot lors du premier tour; et qui 
au second se sontareportèes sur lui. 

J4M. Lepoutre et Le Gavrian ont pris la parole 
et soutenu les intérêts du Nord. 

MM. Lesouef et Merilhon sont élus dans le sep
tième bureau, soit le premier favorable, le second 
hostile. Toutefois M. Lesouef estime qu'on n'est 
pas encore suffisamment éclairé par les droits 
actuels. 

Il faudrait encore attendre l'effet produit. 
M. Renard, député du Nord a vivement insisté 

eu faveur de la poposition, à laquelle M. Merilhon 
s'est opposé. 

Dans le huitième bureau l'élection a donné un 
résultat mixte, M. Lefebvre-Pontalis, favorable et 
M. Granet, hostile. 

M. Lefebvre-Pontalis a invoqué les souffrances 
de l'agriculture et le chômage qui en résultait. 
L'abaissement des salaires qui en est une autre 
conséquence, et l'immigration des campagnes dé

pendront de plus en plus nuisibles anx popula

tions ouvrières des villes, de telle sorte que la 
surélévation des droits s'impose aussi bien dans 
l'intérêt des propriétaires que celui des travail
leurs. L'augmentation du prix du pain que l'on 
invoque pourra être compensée par le rétablisse-, 
ment de l'échelle mobile qui serait préférable aux 
changements de tarifs trop fréquents. 

En outre, la révision des tarifs et celle de l'im
pôt des prestations pourrontètre d'un secours non 
moins efficace. 

M. Granet repousse le change du régime pro
posé. 

Dans le neuvième bureau M. Labrousse, l'un des 
deux élus, est hostile. L'autre, M. Mèline, est fa
vorable aux réserves. Gomme M. Lesouef, il est 
d'avis d'attendre et de voir les résultats" obtenus 
par les droits actuels. 

MM. De Roys et Bottieau élus dans le dixième 
bureau sont tous les deux favorables. 

M. Bottieau a éloquemment soutenu les intérêts 
protectionnistes du Nord. 

Dans le onzième bureau les deux élus sont libre-
échangistes. 

Dans ce bureau M. Ferry a soutenu la thèse de 
MM. Lesouef et Mèline. Somme toute, onze mem
bres sont nettement favorables ; ce sont : MM. 
Taillandier, Barouille, Desloges, Maurice,Lelëvre-
Pontalis et Bottieau, de la droite ; MM. Viger, Mi
lochau, Levrey, Parfait, de Roys, de la gauche, 
trois acceptent la proposition avec plus ou moins 
de tempéraments, MM. Mèline, Lesouef et Marty, 
les autres sont hostiles. 

NOUVELLES D l JOUR 
H u i t c e n t s b a l l e s d e c o t o n i n c e n d i é e s 

a u H a v r e 

Le Havre. 12 décembre. — Le feu s'est ssetaré 
dans des balles de cotou sur le quai du neuvième 
bassin. Environ 800 balles sont entièrement dè-
truites. 

D o n C a r l o s m a l a d e 
Los journaux de Madrid disent que don 8 M M 

est gravement malade d'une laryngite. 
L e s é l e c t i o n s c o n s u l a i r e s à P a r i s 

Paris, 12 décembre. — La commission chargée 
dt fA»ïtnt-r I* -éfiMto* g*»"»™' des élections qui 
ont eu lieu le 10 décembre pour la nomination de 
juges et déjuges suppléants au Tribunal de com
merce, s'est réunie aujourd'hui, sous la présidence 
de M. Favavelli, secrétaire général. 

Sout élus pour deux ans : MM. Hervieu, Cave, 
Maginel, Girard, Ouachée, Derville, May. S":;t 
élus pour un an : MM. Levylier, Ernest Lévy. 

Sont élus juges suppléants pour deux aus : MM. 
Jules Lefèvre, Soufflot, Uoy,Raffard,Falco,Hugot, 
Meunier. M. Lapeyre est élu juge suppléant pour 
un an. Il reste à nommer quatre juges suppléants 
pour un an. Le second tour de scrutin aura lieu 
le jeudi 24 décembre courant. 

M g r G u i b e r t 

C'est aujourd'hui, 13 décembre, que S. Em. le 
cardinal Guibert, archevêque de Paris, entre dans 
sa quatre-vingt-quatrième année. 11 est né, en 
effet, le 13 décembre 1802 et occupe le siège de 
Paris depuis 1871. Mgr Guibert jouit d'une bonne 
santé. 

L e s n i h i l i s t e s 
Posen, 42 décembre. — On télégraphie de Var

sovie au Dtiennik Poïnaneki qu'on a découvert à 
Varsovie, des manoeuvres nihilistes et qu'on a pro
cédé à un grand nombre de perquisitions et d'ar
restations. 

L 'un ion m o n é t a i r e 

Paris, 12 décembre. — Des négociations étaient 
engagées depuis un mois avec la Belgique en vue 
de sa rentrée dans l'union latiue. Ces négociations 
viennent d'aboutir à conclusion. 

Un acte additionnel a été signé au ministère 
des affaires étrangères, entre les plènipoteutia i-
res des cinq Etats. La Belgique adhère à conven
tion monétaire de novembre. 

L ' a m b a s s a d e u r d e T u r q u i e à B e r l i n 
Berlin, 12 décembre. — L'ambassadeur Dewsik-

Pacha a été reçu aujourd'hui en audience solen
nelle par l'empereur. L'ambassadeur sera reçu 
plus tard par l'impératrice. 

L e s i c o n o c l a s t e s d e M a r s e i l l e 

Marseille, 12 décembre. — Le maire a reçu une 
délégation, nommée ce jour eu réunion publique. 
Cette délégation lui a présenté un ordre du jour 
demandant la démolition de l'Eglise St-Martin 
dans le délai de huit jours. Le maire a assuré les 
délégués que la solution serait donnée dans la 
huitaine. 

L e s e x p o s i t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s d e P a r i s 
e t d e B e r l i n 

Berlin, 12 décembre. — Hier, au Reiclistag. à 
propos des subventions aux expositions artisti

ques, on a interpellé le gouvernement sur l'Expo
sition universelle de ISS'J.à Paris, et sur l'exposi
tion nationale de 1888 à Berlin. M. de Bœtticher 
a répondu qu'aucun avis officiel du gouvernement 
français concernant l'Exposition de 188J s'était 
enevre parvenu à Berlin. Quant à l'exposition 
nationale de Berlin,le gouvernement l'encourage
ra certainement, si elle est décidée; mais le gou
vernement croit cependant devoir dire au Reiclis
tag qjme cette exposition rencontre une certaine 
opposition de la part de nombreux industriels et 
commerçants. 

L a g u e r r e d'Orient 

Nisch, 12 décembre. — Le général Lechianine, 
annonce qu'il a reçu le rapport suivant des com
mandants de la division qui est à Svèninikolaï. 
Les avant-postes-bulgares, qui étaient a nne dis
tance de cinq kilomètres des nôtres, se sont rap
prochés le 9 décembre de façon à n'être plus éloi
gnés que de 600 pas et ont tiré sur nous. Nous 
avons répondu à cette attaque, et une compagnie 
bulgare tout entière, s'est bientôt avancée vers 
nouset a ouvert le feu à une distance de 500 pas. 
L'escarmouche a duré une demi-heure, et fes bul
gares se sont ensuite retirés. Nos pertes ne sont 
pas encore connues.» 

LES FLAÉRAILLES D ALPHONSE \ ! I 
Madrid, 12 décembre. — Dix heures. La céré

monie des funérailles d'Alphonse XII vieat à» 

Deux mille personnes environ y assistent a l'in
térieur de l'église. Parmi elles, il n'y a pas plus de 
800 invites, bien qu'on ait distribué dès milliers 
de cartes d'invitation, mais la majorité des invi
tés n'a pas pu entrer. 

L'aspect du temple est imposant : 38 prélats, les 
infants de Portugal, un prince de Bavière, deux 
archiducs d'Autriche, les membres du gouverne
ment espagnol, les députés, les sénateurs, le corps 
diplomatique, les dames du palais, un dépuration 
du conseil d'Etat, la haute magistrature, une dé-
putation du conseil général, les capitaines-géné
raux, les anciens ministres, les grands d'Espagne, 
etc., etc., assistent a la cérémonie. 

Les prélats sont au grand autel, entourés d'un 
nombreux clergé. L'evèque de Madrid donnera 
l'absoute. 

La cérémonie ne sera pas terminée avant deux 
heure» de l'après-midi. 

On voit sur le catafalque un grand nombre de 
couronnes.Celle qu'a envoyée la reine d'Angleterre 
est très remarquée. 

Madrid, 12 décembre. — Les funérailles du roi 
ont été terminées à 1 h. 30. L'archevêque de Val-
ladolid a prononcé une remarquable oraison fu
nèbre; il a rappelé la gloire du règne d'Alphonse 
XII. L'Europe avait fondé de grandes espérances 
sur ce monarque. 

Les ambassadeurs des puissances étrangères ont 
été conduits à la cérémonie dans les voitures de 
la cour. 

I.a présence de 38 prélats et de 0 prieurs est 
considérée comme une protestation-contre l'asser
tion que le clergé espaguol est carliste. 

Le recouvrement des Contributions 
PENDANT LES ONZE PREMIERS MIS DE L'ANNÉE 865 

Le ministre des finances vient de publier le ta
bleau de la situation financière provisoire au 30 
novembre 1885. 

Les recouvrements des contributions directes 
pendant les onze premiers mois de 1885 se sont 
élevés à 601,559,400 francs. 11 sont supérieurs 
aux dix douzièmes échus de 62,667,400 lraucs,soit 
en douzièmes et centièmes de douzième, une su
périorité de 0 douzième WU centièmes. 

Au 30 novembre 1881,cesrecouvrements étaient 
supérieurs aux douzièmes échus de62,413,000 fr., 
représentant eu douzièmes une supériorité de un 
douzième un centième, soit pourla période cor
respondante de 1885 une diminution de recouvre
ments de 0 douzième 2 centièmes. 

Les frais de poursuites, qui se sont élevés pen
dant les onze premiers mois de 1885 à 1,123,500 
francs, sont dans la proportion de 1 fr. 52 pour 
1,000 francs avec les recouvrements elléctués. Les 
fiais de poursuites qui, au 30 novembre 1884, 
s'étaient élevés à 1,092,500 francs avec les recou
vrements effectués, soit une augmentation de 0 fr. 
02 pour 1,000 francs avec les recouvrements effec
tués pendant la même période de 1885. 

Le recouvrement de l'impôt sur le revenu des 
valeurs mobilières présente pour 1885 une dimi
nution de 2 , 8 8 7 , 0 J 0 francs par rapport aux éva
luations budgétaires, et une diminution de934,500 
francs sur les recouvrements de 1884 pendant la 
mémo période. 

11 résulte des états comparatifs des recettes des 
onze premiers mois de l'année 1885 avec les éva
luations budgétaires pour cette même période, 
que les impôts et revenus indirects ci-après dési
gnés, ont donné sur les prévisions budgétaires une 
augmentation de 20,639,700 francs ainsi répartie : 

Produits des sncres, 19,258,300 francs; produits 
des postes 1,167,000 francs. 

Il résulte des mêmes états comparatifs que les 
impôts et revenus indirects ci-après désignés ont 
doan ésur les prévisions une diminution de 
51,811,600 francs ainsi répartie: 

Produits de l'enregistrement, 24,085,500 francs; 
pooduits du timbre, 955,500 francs; produits des 
douanes, 8,050,000 francs; produits des contribu
tions indirectes 16,824,500 francs; produits des 
télégraphes, 1,896,100 francs. 

La comparaison des recouvrements des impôts 
et revenus indirects des onze première mois de 
l'année 1885 avec les recouvrements de l'année 
1884 accuse un résultat général en diminution qui 
s'élève à la somme de 2.176,800 francs pour 1885. 

Ses augmentations atteignent le chiflVe de 
14,167,708 francs et portent principalement sur 
les impôts indirects suivants : 

Produits de l'enregistrement, 2,445,080 francs ; 
produits des douanes, 3,333,000 francs; produits 
des sucres, 4,572,300 francs; produits des postes, 
3,817,400 francs. 

Les diminutions s'élèvent à 16,344,500 francs et 
portent principalement su* les impôts et revenus 
indirects suivants : 

Produits du timbre, 469,000 francs ; produits 
des contributions indirectes, 11,541,000 francs ; 
produits des vins, 3,914,000 francs; produits des 
télégraphes, 420,500 francs. 

11 résulte des états comparatifs des recettes des 
dix premiers mois de l'année 1885 avec les évalua
tions budgétaires pour cette même période, que 
les impôts et revenus indirects en Algérie ont don
né sur les prévisions une augmentation de 616,800 
francs et une diminution de 1,722,000 francs. 

La commission des recouvrements des revenus 
indirects fles dix premiers mois de l'année 1885, 
avec les recouvrements des dix premiers mois de 
1884, accuse uu résultat en augmentation qui s'é
lève à la somme de 836,100 fr. 

JEANNE D'ARC 
et les femmes de France 

La nouvel le que le- procès de béatification 
de Jeanne d'Arc est introduit réjouit tous les 
cœurs français. Il semble que jamais , en a u 
cun temps , la France n'ait souhaité davan
tage pouvoir invoquer dans ses prières le nom 
de l'héroïque chrétienne qui , lorsque l'Eglise 
lui aura donné la plus g lorieuse des couron
nes , sera la Sainte mèn.e de la Patr ie . 

Appliquez à l'étude de l'histoire cette p s y 
chologie que l'on met partout à l'heure pré
sente «t vous serez frappé de voir combien la 
otfae que traversa le quinzième s i èc l eressem-
tate kjHïlle que uous traversons . C'est le même 

• s a f f o M s a m a A — intaHifwnctB,Je mèmoat fo -
leiacnt e t la m ê m e anxié té dans les âmes; dans 
les affaires publiques, c'est la même mal 
chance obstinée, la n ième de'».-eme,dirait-t-on 
dans l'argot du Boulevard. Rien ne réussit; 
et cette nation ensorcel lée perd jus tement ce 
qui la faisait réussir jadis , c'est-à-dire la c o n 
fiance en e l le -même. Le cri perpétuel qui est 
le i»ot d'ordre de toutes les paniques d'alors : 
« Trahis ! trahis ! » est un cri du s iège de 
Paris , un cri de Lang-Son . Tout v a de tra
vées sans qu'on arr ive à savoir pourquoi, et 
le pays , selon la juste expression de Froissart, 
« semble sorti de la l igne droite ». 

La grande nécrose actuelle règne dans ce 
majade détraqué. C'est le temps des fêtes ba
roques, des représentations théâtrales que 
l'a i organise la nuit dans les caveaux de 
Sa nt-Denis . Les grands se igneurs , les repré
sentants des classes dir igeantes c o m m e on 
panerait aujourd'hui, s' ingénient à chercher 
les i travest issements bizarres des costumes à 
l 'élus sur lesquels sont, brodées des notes de 
musique; i ls veulent s'étourdir à tout p r i x ; 
ilsjsont possédés comme ces Flagel lants q u i , 
pris de vert ige , dansent parfois dans la rue 
jusqu'À tomber morts.A lachevaler ie croyante 
de jadis a succède ce que Léon Gautier a ap-
pel^ « la chevalerie de parade de Valois », 
quelque chose de conventionnel et de faux, 
comme le hirfli-tife contemporain. 

Lisez, encore une fois, les chroniques du 
temps, examinez cette société déséquilibrée, 
et Vous verrez qu'il ne lui a manqué qu'un 
Charcot. 

Le pess imisme est la tendance généra le , 
comme de nos j o u r s , et si le mot décadent 
n'e:;iste pas, l'état normal existe ; tous ces 
malheureux se sentent vraiment tomber, d é 
gr ingoler . Les Danses macabres qui se mul
tiplient sur toutes les murail les racontent cette 
sorte d'attraction vers la mort, vers la fin 
d'une vie qui est un mal pour des gens qui ne 
v ivent pas bien et dont on aspire à être d é -

j|irr_asse. 

- ^ t f u e réaction d'abord lente, longtemps 
presqucinvis iblc , se produit, et le côté le plus 
intéressant peut-être dans l 'existence de 
Jeanne d'Are, c'est de constater le travail 
mystér ieux qui s'opère dans les âmes pour 
préparer sa venue . Dans le miracle même où 
il fait éclater sa bonté, Dieu s'inspire de sa 
just ice e t l'apparition de la Libératrice e s t 
c o m m e la récompense d'efforts obscurs, de 
dévouements s i lencieux, d'incessantes prières 
qui montent vers le Ciel de tous les coins de 
cette terre de France si durement foulée par 
l'étranger. 

C'est saint Michel, l 'archange à l'épée 
flamboyante, qui personifie l'idée de salut. 
D'innombrables pèlerinages se dirigent vers 
le sanctuaire vénéré de saint Michel, au péril 
de la mer. Des bandes d'enfants quittent tout 
et, marchant droit devant etix, vont prier le 
saint de dél ivrer leur malheureux pays. Une 
miniature d'un manuscrit contemporain nous 
montre une escouade d'enfants arrivant au 
Mont, intrépides et d o u x , ne doutant de rien; 
eu les apercevant, les moines , debout sur la 
tour, lèvent les bras en l'air et font des grands 
ges tes d'étonnement. 

Sur la route , il survenait parfois à c e s bam
bins plus d'une méchante aventure . Un jour, 
après avoir mangé dans une auberge , i ls s e 
trouvèrent fort empêchés de payer leur écot ; 
l'hôtelier les souffleta, puis , après leur d é 
part, il trouva six sols qu'une main inconnue 
avait déposés sur le dressoir , il courut après 
les petits pèlerins ; leur remit cet argent e t 
leur demanda pardon. 

J'ai rappelé ai l leurs ce trait de Jeanne 
d'Arc prête à monter à cheval pour aller d é 
l ivrer Orléans et envoyant son anneau de 
jeune tille à la v e u v e de Dugucsc l in .Je ne sais 
rien qui so i t d 'an symbol i sme plus touchant, 
qui indique mieux les l iens qui existaient 
entre ces âmes qui communiaient dans l'amour 
du Christ et dans l'amour de la France. Com
ment, dans un vi l lage perdu de la Lorraine, 
cette gardeuse de moutons avait elle appris le 
rôlequ'avaitjoué Duguesl in ? Quel élan por
tait sa pensée vers cel le qui avait part i le 
nom du héros breton ? On n'avait pas encore 
de journaux alors pour répandre les nouve l 
les ; c'est peut-être pour cela, après tout, 
qu'on connaissait do temps en temps la 
véri té . 

Les moines , les Franciscains particulière
ment , furent les infatigables ouvriers de 
cette campagne, par l'idée qui précéda la 
campagne de Jeanne d'Arc. Il parait démontré 
maintenant que Jeanne d'Arc, c o m m e le 
Dante, comme saint Louis , c o m m e Christo
phe Colomb, appartenait au tiers-ordre de 
Saint-François . Sainte Colette, la réforma
trice de l'ordre des Dames de Pauvreté , la 
fondatrice des Clarisse», fut une amie de la 
Pucel le et c'est un spectacle attendrissant 
que cette amitié de la sainte recluse et de 
l'héroïne du champ de bataille. 

Le célèbre prédicateur de l'époque, Frère 
Richard, allait de vi l le en vi l le et de hameau 
en hameau portant la bonne parole patrioti
que et s'occupant aussi des moyens de r é u s 
sir. Dans leur magnifique ouvrage Saint 
François d'Assise, publié l'an dernier, les 
R. P . Capucins ont mis avec raison ce point 
eu relief. « Tour à tour sombre et jovial , 
impatient et tendre, il savait à mervei l le 

captiver et remuer fes mult i tudes . Son irré
sistible éloquence révei l lait de toute part 
l 'amour de la France , que la conquête a n 
gla ise n'avait pu éteindre. Il annonçait har
diment la dél ivrance prochaine du pays et ne 

jse gênait p a s pour faire de la propagande en 
faveur d u roi l ég i t ime : « Semez , semez , 
bonnes gens , semez foison de fèves, car celui 
qui doit ven ir viendra bref », disait-il un jour 
à ses auditeurs. Ceux-ci suivaient ses c o n 
seils à la lettre, et nous savons par le t é m o i 
g n a g e d'un contemporain que les fèves se 
mées sur la recommandation du Cordelier 
contribuèrent à nourrir l'armée royale lors 
qu'elle fit le trajet de Troyes à Chàlons dans 
la campagne du sacre. » 

Frère Richard fut le confident, le conseil
ler, le confesseur de la bonne Lorraine.Quand 
i ls se retrouvèrent a Troyes en 1428, on a s 
sista a ce spectacle subl ime encore et digne 
d'être retracé par un maître du pinceau : 
l 'homme de Dieu s'agenouillant devant la 
vai l lante plébéienne et la remerciant d'avoir 
sauvé la France . 

Voltaire, qui félicitait si chaleureusement 
le roi de Prusse d'avoir eu le plaisir d'avoir 
vu le dos des Français à Rosbach, ne s'est 
pas trompé au rôle joué par le moine , et avec 
le sur instinct de sa haine pour tout ce qui 
était grand et généreux , il a enveloppé 
Jeanne d'Arc et Frère Richard dans une 
double vi lenie . « Voltaire,écrivent les auteurs 
de Saint François, après avoir essayé dans 
un poème infâme de salir l ' innocence angél i -
que de la Pucel le , dit dans son Dictionnaire 
philosophique que « Jeanne d'Arc n'était 
» qu'une idiote menée par un fripon nommé 
» Frère Richard ». Nous n'insérous ici cet 
outrage que pour confirmer ce qu'on vient de 
lire par le témoignage non suspect d'un 
cunemi . » 

Pour moi, cette recommandation du bon 
rel igieux de faire semer des fèves pour rav i 
tailler les troupes en v u e de la campagne pro
chaine m'a toujours plu infiniment ; el le 
mont ia dans le moine le patriote attentif et 
prévoyant , s i différent des ineptes g o u v e r 
nants de la troisième république oubliant des 
armées entières dans un armistice, comme 
Jules F a v r e , n'organisant r ien , ne pensant à 
r ien , vrais hurluberlu» qui , se lon l 'expres
sion populaire, perdraient leur nez s'il ne t e 
nait pas. Ce min ime détail soul igne u n e fois 
de plus le caractère particulier du miracle que 
Dieu accomplit par Jeanne d'Arc en faveur de 
la France. Le m ê m e s iècle , à quelques années 
de distance, v i t une nation se sauver et u n e 
nation périr. Les Grecs al laient s'amuser à 
l'Hippodrome, en attendant tranqui l lement 
qu'un ange descendant sur la colonne de saint 
Isaac, v int dél ivrer Byzance ; les Français 
aidèrent le Très-Haut à réaliser sur nous l es 
desseins de sa miséricorde. 

Il semble qu'une fois sur les autels , sainte 
Jeanne d'Arc pourrait ê tre c e qu'a été saint 
Michel au X V e siècle : un ral l iement pour 
toutes les âmes qui pensent de m ê m e et qui 
s'ignorent. Derrière ce monde de cabotins, 
d'intrigants, de charlatans qui nous étourdit 
de son vacarme et nous dégoûte de ses scan
dales, une autre France peut-être s'organise 
et se prépare. Il faut le souhaiter, et l'espérer; 
i l f a u t reconnaître aussi qu'on n'aperçoit pas 
de manifestation saisissante de ce m o u v e 
ment , encore bien latent, s'il est commencé . 

C'est une loi sociale que lorsque l 'homme 
s'abaisse, la femme s'élève. C'est en vain ce 
pendant qu'on regarde, on ne voit pas la f e m 
me française, qui a exercé toujours une in -
flueuce si féconde dans notre histoire, so 
souvenir beaucoup de sa miss ion. 

Toutes les classes s a n s doute fournissent 
d'admirables recrues à l'armée des servants 
du Christ. Quand il s'agit de braver le choléra 
de so igner les viei l lards et les infirmes, nos 
rel igieuses sont toujours au premier rang: 
mais , dans la v ie ordinaire, on ne constate 
point que les terribles événements que nous 
avons traversés , les ignominies auxquel les 
uous ass is tons aient éve l i lé chez les femmes 
le désir de se consacrer à la défense de tout ce 
qui est noble et respectable. Mères, épouses , 
sœurs , el les auraient pu avoir une action con
sidérable, relever les courages, préserver les 
leurs des tentations bases, exci ter à l'héroïs
me et au sacrifice; il n'apparaît point qu'elles 
y aient beaucoup songé. 

Le personnel féminin qui occupe la scène 
parisienne est composé à peu près comme au 
temps de l'Empire. Certaines célébrités m o n 
daines, qui étaient déjà mûres au moment du 
Congrès de Par i s , continuent à étaler des 
grâces bientôt septuagénaires et à tenir, c o m 
me on dit , le sceptre de l'élégance. On décrit 
leurs toi lettes, on cite leur nom quand il 
s'agit de l'organisation d'une fête ou d'un jour 
d'abonnement à mettre à la mode dans un 
théâtre. Mais nulle part on ne rencontre de 
ces êtres de dévouement , d'enthousiasme, de 
généreuse passion qui révei l lent parfois par 
l'ascendant de leur convict ion une époque dé
couragée et endormie . 

L'accueil fait par l'Eglise à la cause de 
Jeanne d'Arc, en rappelant à tous ce qu'une 
humble paysanne a accompli pour son pays , 
évei l lera peut-être dans le c œ u r des femmes 
de France des pensées plus g r a v e s et p lus 
hautes que ce l les qui semblent les absorber 
aujourd'hui. P l u s d'une peut-être jettera le 
l ivre futile, le roman corrupteur, la feuille a 
anecdotes équivoques pour évoquer l ' image 
de l'héroïque tille du peuple ; el le relira cette 
v i e si mervei l leuse et si courte , qui , c o m m e n 

cée dans une chaumière, se termine dans les 
flammes d'un bûcher. Elle dist inguera mieux 
par la comparaison les côtés odieux e t bêtes 
de l 'existence d'aujourd'hui, si agitée et si v i 
de, la niaiserie de l'argent prodigué à des cou
turiers qui divisent leurs cl ients e n trois 
c lasses : les escrocs, les suspects e t les sans 
sou. Tout cela pourquoi fa i re? Pour arriver 
à être citée dans u n e gazette ou à être reçue 
par quelque banquier dont la famille, il y a 
soixante ans, rognau ses écus dans la J u d en -
gasse de Francfort. Alors la femme, sauvée 
d'e l le-même, remerciera le Pontife qHi, dans 
son amour pour la France, aura act ive ce pro
cès de canonisation pendant depuis si l ong
temps et nous aura permis de dire : « Sainte 
Jeanne d'Arc, priez pour nous ! ». 

Ed. DRUMONT. (Monde). 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 10 Novembre 1885 

Présidence de M. DEVELLE, vice-président. 

La séance est ouverte à 3 heures. 

L a c i r c u l a t i o n m o n é t a i r e 

L'ordre du jour appelle le second tour de scrutin 
pour la nomination d'un membre de la commission 
de contrôle de la circulation monétaire. Le scru
tin, ouvert à 3 h. 10 minutes, est fermé à 3 h. 40 
minutes. 

L e s s u s p e n s i o n s « l e t r a i t e m e n t s 
« l e s m e m b r e s « lu c l e r g é 

M. l e P r é s i d e n t dit qu'il a reçu de M. deBau-
dry-d'Asson,une demande d'interpellation relative 
aux suspensions de traitement de membres du 
clergé paroissial. 

M. d e B a u d r y - d ' A s s o n déclare qu'il est d'ac
cord avec M. le ministre pour demander la fixa
tion de la discussion à mardi. Cette date est adop
tée. 

< '!•«'•»« i o n « l ' u n e 
b o u r s e « l e c o m m e r c e à P a r i s 

M. D a u t r e s m e dépose un projet de loi relatif 
à la création d'une Bourse de commerce à Paris. 

L e s é l e c t i o n s d e s L a n d e s 

M. P é r i l l i e r présente le rapport sur les élec
tions du département des Lamtea NJXNNWÉl * l'in
validation. La discussion est renvoyée à jeudi. 

L e s t r a v a u x p u b l i c s d e P a r i s 

M. C a m é l i n a t adresse une question à M. le 
ministre des travaux publics au sujet des grands 
travaux publics à Paris. La population ouvrière 
parisienne est décimée par le chômage (Bruit). Le 
gouvernement peut beaucoup pour modifier cette 
situation, tant que Paris reste placé en dehors du 
droit commun. Quant à l'organisation municipale, 
c'est le gouvernement qui est responsable. 

11 y a pour 100 millions de travaux à faire; en 
attendant, la misère continue son oeuvre, l'hiver 
est la saison implacable aux pauvres. Il s'agit de 
remédier aux maux actuels et d'en prévenir le 
retour. 

La nécessité de commencer les travaux est si 
impérieuse que l'orateur demande à transformer 
sa question en interpellation afin que la Chambre 
puisse émettre un vote. 

Il demande le renvoi à jeudi. 
M. D r e y f u s demande également le renvoi à 

jeudi d'une interpellation qu'il dépose sur la part 
que le gouvernement doit prendre dans les grands 
travaux de Paris, notamment en ce qui concerne 
le métropolitain et l'exposition universelle. La 
Chambre décide que l'interpellation sera discutée 
immédiatement. 

Après quelques mots de M. D e m ô l e sur la si
tuation des travaux. 

M. D a u t r e s m e rappelle qu'il a fait connaître 
récemment l'opinion du gouvernement sur l'expo
sition de 1889. En ce qui concerne la Bourse de 
commerce, le projet a été déposé au début de la 
séance. 

M. C a m i l l e D r e y f u s tient à dégager la res
ponsabilité du conseil général de la Seine et du 
conseil municipal de Paris. Il y a neuf mois que 
le projet relati f à la Bourse de commerce a été voté 
par le conseil municipal. 

M. A l l a i n - T a r g é rend hommage à la gestion 
financière du conseil municipal de Paris.~La crise 
parisienne est d'ailleurs une question d'Etat qui 
intéresse la nation tout entière. Les .causes en sont 
multiples. 

M. G o b l e t ajoute que deux lycées doivent être 
construits boulevard de Vaugirard et avenue de 
la République aux frais de l'Etat et de la Ville. Le 
gouvernement est en mesure de fournir sa part 
contributive pour ces travaux ainsi que pour la 
Soi-bonne (Très bien t) 

M. C a m é l i n a t propose un ordre du jour ten
dant a prendre acte de la déclaration du gouver
nement. 

l'n second ordre du jour motivé est également 
déposé, mais l'ordre du jour pur et simple est mis 
aux voix et adopté. 

L a r e s p o n s a b i l i t é 
d e s c o m m a n d e m e n t s m i l i t a i r e s 

M. B a l l u e dépose une proposition tendant à 
assimiler les officiers de l'armée de terre aux offi
ciers de la marine pour la responsabilité des com
mandements. Il demande l'urgence qui est décla
rée par 308 voix contre 208. 

L ' e x p o s i t i o n d ' A n v e r s 

M . P r e v e t dépose un rapport sur le projet de 
récompenses au commerce et à l'industrie à l'occa
sion de l'exposition d'Anvers. L'urgence est décla
rée, mais la Chambre repousse la discussion immé
diate demandée par le rapporteur. 

M. P a p i n a u d lit quatre rapports sur les pro
jets portant prorogation des surtaxes (?) L'urgence 
est déclarée. La discussion immédiate est ordon
née malgré les protestations des députés de la 
droite qui déclare impossible de voter, personne 
n'ayant entendu la lecture des rapports. Les pro
jets sont adoptés. 

La discussion des élections de la Lozère est ren
voyée à lundi. La séance est levée. 


